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TAUX

Taxes

Bases  d'imposition

effectives

2023

1

Taux  de référence

2024

2

Taux  plafonds

2024

3

Bases  d'imposition

prévisionnelles

2024

4

Produits  référence

(col.  4 x col.  2)
2024

5

Taux  votés

2024

6

Produits  attendus

(col.  4 x col.  6)

2024

7

Taxe  foncière  bâtie  (TFB) 8 ô12  086 45,45 1ô4,98 8 366  ô00 3 802  347 45,45 3 802  437

Taxe  foncière  non  bâties  (TFNB) 120  ô90 75,76 142,23 124  700 94 473 75,76 94  473

Taxe  d'habitation  (TH) '1053192 15,57 47,13 954  400 148600 15,57 148600

Cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE) >>> >>) >>> >>> :):!1

Total 4 045  420 4 045  420

Taxe
Bases  d'imposition

effectives

2023

I Taux de référence

%7 S:
Taux  de majoration

2023

Bases  d'imposition

prévisionnelles

2024

Produit  référence

(co1.4  x co1.2 x co1.3)
2024

Taux  de majoration

voté

2024

I Produit  attendu
(col.  4 x col. 6 x

taux  TH voté  2024)

Majoration  de taxe  d'habitation  (MTHS) >>> >>> >>> ' >>> >>> >>> I
Aide.au calcul<les  jè.ux par vàriation propotionnelle  :'il  n'est pas nécessaire  de remplir cette rubrique en cas de reconduction  des taux de référence ou de variation différenciée.

Taxes
Calcul  du coefficient  de  variation  proportionnelle

(6 décimales)

8 9

Taux  proportionnels

(col.  2 x col.  9)

IO
Si l'un  des  taux  déterminés

de manière  proportionnelle

excède  le taux  plafond

indiqué  en colonne  3, une

variation  différenciée  doit

obligatoirement  être  votée.

Si la diminution  sans  lien  €
des  taux  a été  décidée  en 2024,

cochez  la case
Taxe  foncière  bâties  (TFB) Produit  total  souhaité

Taxe  foncière  non  bâties  (TFNB) 4 045  420
=1

Taxe  d'habitation  (TH) 4 045  420

Cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE) Produit  total  de référence  (total  colonne  5)

I

TVA IFER  I PYLÔNES TASCOM TAFNB
Allocations

compensatrices
DCRTP FNGIR

Effet  du coefficient

correcteur

Total

11

o 138  372 o o - 395  538 -257166

Produits  attendus  des

ressources  à taux  voté

(col.  7)
+

Produits  attendus  des

ressources  indépendantes

des  taux  votés

(col.'l1)

Total  prévisionnel  au titre

de la fiscalité  directe

locale

2024

4 45  420 - 257166 3 788  254

('iUERET

le  11 MARS 2024 Le  1
Pour  la Direction  des  Finances  publiques,

Luc  ESTRUCH

Pour  la Préfecture

DIIlECTEUR  DEP.  DES  FINANCES

maire

Feuillet  à compléter  et à retourner  systématiquement  à la Rréfecture  et au service  de fiscalité  directe  locale  accompagné  d'une  copie  de la des  taux.
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MINISTÈRË
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COMMUNE  :
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TRÉSORERIE OU SGC:  SGC LA SOUTERRAINE

ÏAUX

2024

1. DÉÏAIL  DES  ALLOCATIONS  COMPENSATRICES  ET DOTATIONS

Taxe  foncière  bâtie  :

2. BASES  EXONÉRÉES

Taxe  foncière  bâtie  :

4. PRODUITS  PRÉVISIONNELS  IFER  ET PYLÔNES

a. Éoliennes  et hydroliennes

b. Centrales  électriques

c. Centrales  photovoltaïques

d. Centrales  hydrauliques

e. Centrales  géothermiques

f. Transformateurs  électriques

a. Personnes  de condition  modeste

b. Baux  à réhabilitation,  QPPV,  Mayotte

c. Locaux  industriels

d. Logements  sociaux  : exo  de longue  durée

6 517 a. Par  le conseil  municipal

b. Par  la loio 637  387

120  622 Taxe  foncière  non  bâtie  :

I 207 a. Par  le conseil  municipal

b. Par  la loi (terres  agricoles) 19  426

Ïaxe foncière non bâtie i 10 026i c. Par  la loi (autres) g. Stations  radioélectriques

ïaxe  d'habitation  : Cotisation  foncière  des  entreprises h. Installations  gazières  et autres

i. Taxe  sur  les  pylônesa. Dotation  pour  perte  de THLV

b. Mayotte

a. Par  le conseil  municipal

b. Par  la loi>:)
I

5. RÉFOR*ES FISÔALES  '  -

Cotisation  foncière  des  entreprises  : 3. BASES  DE TAXE  D'HABIÏATION a. TVA  prév.  (compensation  TH)

b. TVA  prév.  (comp.  CVAE)

c. Coefficient  correcteur

d. Taux  FB commune  202C)

e. Taux  FB département  2020

>>>

a. Exonérations  en zone  d'aménagem.  du territoire

b. Base  minimum

c. Locaux  industriels

d. Autres  allocations

>>>
a. Résidences  secondaires  et assimilées

b. Logements  vacants  soumis  à la THLV

c. Bases  dégrevées  hors  locaux  vacants

d. Bases  dégrevées  locaux  vacants

e. Bases  dégrevées  majo  THS

954  400 o

>>> 0,901279

134  579 23,52

22,93

6. ÉLÉMENTS  UTILES  AU  VOTE  DES  TAUX

6.1.  TAUX  PLAFONDS 6.4.  MAJORATION  SPÉCIALE  DU TAUX  DE CFE  _ =

Ïaux  moyens  pondérés  des  taxes  foncières  de 2023

au niveau  :

Taxes

Taux  moyens  communaux

de 2023

au niveau  :

Taux  plafonds

de 2024

13

Taux  des  EPCI

de 2023

14

Taux  plafonds

communaux  à ne

pas  dépasser

pour  2024

(col.  13  - col. 14)

15

a. Natiûnal

b. Communal

>>>

national
Il

départemental
12

>>>

Taux  maximum  :

a  'T'a  i i y  niaim  m  i i i'i  a  I m  û  i ts  rA  à nzi  î  a  e

Taxe  foncière  bâtie  (TFB) 39,42 42,64 106,60 1,62000 1ô4,98

Taxe  foncière  non  bâties  (TFNB) 50,82 59,29 148,23 6,00000 142,23 a.';:,';:lII"I'aIIIIal"=aII""'aÔ I -l
Taxe  d'habitation  (TH) 24,45 23,00 6'1,13 14,ôôü0ô 47,13

h  ïai  iy  mavii  irn  ôei  la  airira+iia'in

Cotisation  foncière  des  entreprises  (CFE) ))> >>> >>> >>> )>> '.:,a.',"i.:I,;"II"ll"OIaIIIaj"Ia"'II I -l
Ïaux  de CFE  perçue  en  2023  par  la communauté

d','gglùïiéi'alion,  la communauté  urbaine  Ou de

communes  avant  ooté  oour

6.2. DIMINUTION SANS LIE; :' année antérieÜre à 2024 au!tre de laqu'elle.... 'l  '"_q.s.-yq,tq0'riox.spciAiçoo_r44xoç"';H_  _'

a....la  diminution  sans  lien  a été  appliquée >>> a. Tx moy.75%  départemental 8,31

b....les  taux  précédemment  diminués  sans  lien  ont  été  augmentés >>> b. Taux  maximum  de la majo ))) la fiscalité pr;fessionnelle unique i 31,09i



ih-isïtat  CôMMUNE  : C176  LA  SOUTERRAINE
DË LaÉCONO?'llË

ÏRÉSC)RERIE  SPL ôU  SGC  : SGC  LA  SOUTERRAINE

No1259CC

g2o24
En application  de  l'article  16  de  la loi  de  finances  pour  2020,  les parts  communale  et  départementale  de  taxe  foncière  sur  les propriétés  bâties  (TFPB)  sont  fusionnées  et

affectées  aux  communes  dès  2021  en  compensation  de  la perte  de  la taxe  d'habitation  (TH)  sur  les résidences  principales.

La sur  ou  sous-compensation  est  neutralisée  chaque  année  à compter  de  2021  par  l'application  d'un  coefficient  correcteur  au produit  de  TFPB  qui  aurait  résulté  du  maintien

des  taux  à leur  niveau  de  2020  et  à l'allocation  compensatrice  de  TFPB  relative  à la diminution  de  moitié  des  valeurs  locatives  des  locaux  industriels  (A  du  lll  de  l'article  29  de

la loi  de  finances  pour  2021).

Les articles  41 de  la loi  no 2021-a1900 de  finances  initiale  pour  2022  et  11 de  la loi  no 2022-1157  de  finances  rectificative  pour  2022  ont  modifié  I"article  16  de  la loi  2019-1479  de

finances  pour  2020  qui  définit  le calcul  du  coefficient  correcteur.

Bases  communales  de  TH  des  résidences  principales  pour  2020  x Taux  de  TH  2017"................   6 852  652  jx 

dont  bases des rôles supplémentaires  de TH de 2n')r1 Amiq jnçqu'au  15 novembre  2021....J 16 266  "T

+ Allocations  compensatrices  de  TH  versées  à la commune  en  2020  au titre  des  exonérations  compensées..............................

+ Produit  annuel  moyen  des  rôles  supplémentaires  de  TH  des  résidences  principales  perçu  par  la commune  de  2018  à 2020

=  Ressources  communales  supprimées  par  la réforme..............................................................................................................................

15,91 1090  257

251 345 i

3 656

13452581@

Produit  net  de  TFPB  perçu  par  le département  en  2020  sur  la commune................................................................................................

+ Allocations  compensatrices  de  TFPB  versées  au département  en  2020  pour  les  exonérations  compensées  sur  la commune..

= Ressources  départementales  affectées  à la commune  par  la réforme..................................................................................................

1 680  609

2 284 i

168289310

Différence  entre  les ressources  à compenser  et  celles  transférées  du  département...

Coefficient  correcteur  =  1
différence  de  ressources

TFPB  « après  réforme  »»

-saïs:isi@

3 420 oaî l @

îs«sssi@-l 168289310= -saïs:si@

Si @ > O et @ > 1, la commune  est sous-compensée.
Si < O et  <  1, la commune  est  sur-compensée.

0i901279i qffi Le coefficient  correcteur  ne s'applique  pas aux
communes  sur-compensées  avec une différence  @
inférieure  en  valeur  absolue  à 10  000  € .


